
Convention 
2024 

MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
 

ASSOCIATION Colo-Ré 
Centre de Vacances 

4 Chemin de Costempré 
88640 REHAUPAL 

 
SIREN 424 239 044 

Personne à contacter pour remise des clés et état des lieux entrée et sortie 
Céline DEFRANOUX (entre 8h – 20h, du lundi au samedi) 

06 29 61 79 42 / celine.defranoux@hotmail.fr 

Le site est composé de : 
 
1) Une grande maison comprenant : 

 Un grand réfectoire pour 60 personnes. 
 Deux dortoirs de 50 lits en tout, 5 chambres. * 
 Une cuisine professionnelle pour 60 personnes, aux normes et équipée au gaz. 
 Un ensemble de sanitaires aux normes (30 lavabos, 10 douches). * 

 
2) Une petite maison (annexe) comprenant : 

 Une salle de jeux (capacité 60 personnes), une grange et 3 pièces de dépendances. * 
 
3) Un espace extérieur : 

 Pelouse, sous-bois, bancs, terrain de jeux.   * Parties à réserver selon votre demande.  
 
Représentée par : Le gestionnaire   Met à disposition à : Le preneur 

Corinne DEFRANOUX     Prénom / NOM : 
25 le Village      Adresse  : 
88640 REHAUPAL       
06 19 27 00 93      Tél :  
christophe.defranoux@orange.fr     E-mail :   

 

Tarif / jour Retenu / jour Nbre de jours  
Forfait 140€ (300kw de chauffage maxi à 25c /kw)   
Dortoirs (2) : 50€ /dortoir  
Chambres : 30€   
Annexe : 30€  
Produit ménager + papier wc : 10€  

Sous total :  X  =  + 30€ * 
 Total : = 

(*) : frais obligatoires pour cotisation à l'association (10€) et état des lieux (20€) 

IBAN : FR76 1610 6840 2186 1020 3606 730 BIC : AGRIFRPP861 
Le montant sera payé par chèque ou virement après la mise à disposition. 
Une caution de 800€ sera demandée en guise de réservation au moment de la signature de la convention.  
Une caution de 150€ de ménage sera demandée le jour de la location et rendue 3 jours après. 
Le compteur d’électricité sera relevé à chaque état des lieux pour un forfait maxi de 300 kw/jour. 

Le centre de vacances sera rendu nettoyé et dans l’état initial, les poubelles (sac maxi 80 l) et recyclage 
sont à déposer en bas du village (en face de la route du moulin). 
Le preneur déclare être assuré par la responsabilité civile de ce qu’il pourrait dégrader dans la propriété. 
 

Fait en deux exemplaires à Réhaupal   Le  
Signatures :  Pour l’association    Le preneur 
 

Entrée sur le site le :      /       /2024   Sortie le :      /       /2024  Soit :     
jours 


